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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

hôpitaux publics
Question écrite n° 128210

Texte de la question

M. Philippe Meunier interroge M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le coût des communications
pratiqués dans certains établissements hospitaliers. En effet, pour joindre les patients et les médecins de
l'hôpital privé Jean-Mermoz de Lyon, le numéro à composer est un numéro surtaxé. Aussi, il lui demande s'il
trouve normal que les familles aient à composer un tel numéro pour joindre les malades hospitalisés ou les
médecins en charge de leur dossier.
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